
    
OZÈrS 
LE DÉPARTEMENT 

Direction des Routes, des Transports t N1 028 Z 
et des Bâtiments Hrrèté N 

Service Sécurité et information des Usagers an date du 3 f j#K 2017 

portant limitation de vitesse sur ja RD 
} Sur ia cormmune de Arzenc ce 
Randon 

LE PRÉSIDENT BU CONSEÏIL GÉNÈRAL DE LA LOZÈRE 

VU ta loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifièe relaîive aux droits et [iberiés des 
communes, des départements et des régions, 

VU |le code général des collecivités territoriales, 

VU ie code de [a route et notamment ses articies R41I8,R41Z-2, 2et 14, 

VU linstruciion interminisiériele ur Ija signalisation routière, livre |, ef 
notamment ja 4ème pariie, "3ignalisation de prescription”, approuvée par 

arrêté du 7 juin 1977, 

VU tarrêèté de Monsieur le Président du Conseii Générai n° 14-2897 du 3227 
décembre 2011 portant délégation de signature à Monsieur |e Directeur des 
Routes, Transgorts et Bâtiments, 

Gonsidérart que ja vitesse des usagers 5ur ja RD f est excesSive compte ienu 
de jà configurañion des ijeux et que |es mesures ervisagées on pour buf 

d'améliiorer ja sécurité des u5agers, 

SUur proposition de Monsieur je Ghef du Service Sécurité et information des 

Usagers, 

ARRÈTE 

ARTICLE 1 : Fn raison des motifs ci-dessus indiqués, jes imitations de vitess2 

décrites ci-après sonf instituées ou maintenues 8Ur ja RD 1 ; 

  

    

    
      

PR [ Sens 
7 Limitation de r 

Déput Fin vitesse Marvejols ? Châteauneuf > 
Ghäteauneuf Marvejols | 

| 42+630 | 43260 | 50kmh | x j x 
  

ARTIGLE 2: Les dispoS5itions prévues au présent arrêté 5eront applicabies dés 
ja mise en place de jà 5ignalisation réglementaire par jes 38rvices 
de l'Unité Technique du Consei général de Châteauneuf de 
Randon. 
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PÉBUBLIOUE FRANGAISE 

   



ARTICLE 3. Le présent arrêèté abroge et remplace toutes dispositions de même 
nature prises antérieurement. 

ARTICGLE 4: Monsieur le Direcieur des Routes, des Transporis, et des 

Bäâtiments, 

Monsieur l|e Chef de l'UTCG de Chäâteauneuf de Randon, 
Monsieur le Maire de ja commune de Arzenc de Randon, 

Monsieur |e Commandant de Groupement de Gendarmerie de |a 
Lozère, 

sSont chargés chacun en ce qui | concerne, de l'exécution du 
présent arrêté. 

      

POUR AMPLIATION ET AGTE EXECGUTOIRE Mende e 3Ÿ 18 201 
Mende,Plâ ſiſiPÎ 'FZV‘ (Zdmê T G Pour le Président du Conseil général 

Pair j Direciont des R‘ſiſi;ſſy des.r:ſi':ſiſiſſ Le Directeur des Routes, Transports inents, 
Le Ghef du Service Sécurité Zdeèañ TOGUYENI 
et Information des Usagers 5      
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